
92 CC 2011/7

Convention collective nationale

IDCC : 7501. – CRÉDIT AGRICOLE
(13 janvier 2000)

(Etendue par arrêté du 7 mars 2000,
Journal offi ciel du 12 mars 2000)

AVENANT DU 1ER DÉCEMBRE 2010
À L’ACCORD DU 13 JANVIER 2000 RELATIF AU TRAVAIL À TEMPS PARTIEL

NOR : AGRS1197018M
IDCC : 7501

Entre :
La FNCA,

D’une part, et

La FGA CFDT ;
La CFTC-Agri ;
Le SNECA CGC ;
Le SNIACAM ;
La FEC FO ;
L’UNSA CA ;
L’US SUD CAM,

D’autre part,

L’accord sur le travail à temps partiel au Crédit agricole, en date du 13 janvier 2000, avait été conclu pour une durée 
de 3 ans à compter du 1er janvier 2000 ;

Vu les avenants du 22 octobre 2002, du 9 novembre 2005, du 27 novembre 2008 et du 15 décembre 2009,

il a été convenu ce qui suit :
– de reconduire l’accord sur le travail à temps partiel, dans la rédaction issue de ces avenants, pour une durée de 1 an, 

soit du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011 ;
– de remplacer, dans l’article 16 de l’accord susvisé (« La formation professionnelle »), la référence à l’accord sur la 

formation professionnelle du 30 novembre 2007, par celle à « l’accord de branche sur la formation professionnelle 
dans les caisses régionales » ;

– de se réunir 6 mois avant le terme prévu pour examiner les modalités d’une éventuelle reconduction.

Fait à Paris, le 1er décembre 2010.

(Suivent les signatures.)
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